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Le rapatriement des eivils

Sous la signature du P' Kerridre, mem-
bre du Comitd international de la Croix-
Rougc, et (jni prdside avee une rare

competence et im devouement sans borncs
la «Section civile» de l'Agence des Prison

niers de guerre, a Geneve, nous lisons
dans lc numdro de juillet du Bulletin
international:

Ce <j[ui a caractdrisd plus specialement
le travail de la Section civile de l'Agence
pendant ce trimestrc, e'est le nombre trds
considerable des demandes de rapatriement
ou d'aulorisation de se rendre en paps
neu Ire pour des internes eivils 011 pour
des habitants des regions occupees par
l'enncmi.

Est-il besoin de rappeler la situation
pdnible de eivils, arrCtds les premiers
jours dc la guerre dans leur domicile ct

etivoyes, d'unc hcurc a l'autrc,. dans des

depots d'intcrnds on ils sont retcnus de-

puis trois ans dans l'inconfort de logc-
ments souvent plus ou moins improvisds,
cu buttc parfois aux amdnites de gardiens
sans pitid, ä des promiscuitds pdnibles,
a l'inaction 011 aux mauvais traitements.

Non moins eruellc est la situation des

populations deportees, homines, femmes,
enfants, trainds dc localite en localitd,
pelc-melc, souvent baffouds par les

habitants, mal nourris, traitds en bdtail humain.

Certes, on ne saurait generalise!', il en

est aussi parmi ces malheureux qui out
eu le privilege d'etre accueillis par des

personnes charitables. Nous voudrions que
ce soit la gdndralitd des cas.

II y a des deportds: de Russie et de

Roumanie en Allemague ou dans la France

occupde ; dc Bclgiqtie et des departemcnts
franyais envahis en Allemagne; de Serbic

cnBulgarie, en Autriche-Hongrie et affirmc-
t-011, en Turquie; de Roumanie sur le

front maeddonien; de la Dobroudja en

Moldavia; de la Macddoine dans les "lies

greeques; de la Galicie en Niberie, etc....

de partout nous parvienncnt des plaintes
amdres sur lc sort dc ces populations.

Si les ndcessitds des travail x agraires
011 industricls entravds par la levee en

masse des forces valides de la nation,

pcuvcnt expliquer particllement les

deportations, la securite des pays occupds ne

saurait normalement etre 1111 pretexte it

ces razzias et, quoi qu'il cn soit, les femmes,

les enfants, les vicillards, les malades

devraient etre dpargnds.
Des iufirmes trainent leur misdre dans

des baraqucments surpeuplds, dc vicilles
femmes, des enfants, des femmes cn couches,
des nouveaux-nds sont entassds clans cl'dtmites

masures, serrds les uns eontre les

autrcs, mal nourris ct couches parfois sur
le sol, dans la malproprctd.

Les nations civilisecs ne voudront-ellcs

pas porter enfin un intdret bienveil laut

a ces victimcs impuissantes et innocen-

tes de la guerre et se souvenir de leur
misere? 'Prop souvent, api'ds les premidres
mesures cle rigueur, imposees par les autori-
tds militaires, ces populations ddportees
sont plus 011 moins abandonnecs, avee un
minimum de ressourccs, au boil ou au

mauvais vouloir d'autoritds locales
indifferentes.

Est-il besoin de dire ((lie les rdclama-

tions it cet egard, qui seraient ldgion si

ces malheureux pouvaient se plaindre libre-
meiit par eorrespondance, 110ns arrivent

pourlant liombrcuses, dmanant plutöt des

comites de sccours que des interessds

cux-memcs.
Nous devons rappeler avant tout a cet

egarcl l'intcrinddiaire humanitairc de la

Croix-Rouge de Kranefort, qui rejoit de

nous cent it deux cents demandes
journalisms de rapatriement seulement, les cle-
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mnndes do uouvelles ]):xssaiit pom- lc plus
grand nombre par lc service du Ministhrc
tie 1'intdriour de France.

Rappelons (jue les transports d'dvacues
des ddpartements envahis, dirigds actuel-
lomcnt de Suisse siir Evian, comportent
journellement tin millier de pcrsonnes.
Eue interruption de quinze jours est prd-
vue cntrc le 14 et lc 28 juillet, aprds

quoi ils recommenccront pour Je transport

de cent mil lc nouveaux dvacues.

Nous avons lc grand regret par contre
d'enregistrer que le rapatriement des

internes eirils on leur internentent en Suisse

a ete exclu des accords intervenus ce

printcmps cntrc la France, la Belgiquc
ct l'Alleniagne pour le rapatriement direct
et l'internemcnt en Suisse des militaires
blcssds et malades. Nombrc d'internds
civils gravement attcints dans leur santd

sc sont ainsi vus prives d'une mesure
dont ils attendaient la realisation avec

une ldgitime impatience. Nous souhaitons

que, les transports militaires tcrminds ct
alors qu'il no sera plus question d'dchan-

ger des civils contre des militaires, mais

sculement civils pour civils, les Etats in-
teressds voudront bien se preoccuper dc

nouvcau, et cela dans' une large mesure,
de cettc oeuvre humanitaire et urgente.

Eos rnpatriements d'enfants provenant
des ddpartements envahis, rapatriements
qui avaieut fait l'objet de demarches
speciales du Gouvernement frangais, ont trouve
dans le Comitd de secours dirigd par
M"e I)1' Rotten, ä Berlin, une collaboration
gdndreuse; beaucoup d'enfants isolds ont

pu etrc joints aux convois d'evacuds et
le seront encore dans la suite. Un petit
nombre d'enfants allemands, d'autre part,
reclames par 1'Allcmagne sont, crovons-
nous, sur le point d'etre renvoyds dans

lours families.
Une question plus delicate a occasioned

encore une active correspondence dans

notre service, e'est celle coneernant les

prisonniers et prisonnieres politiques, en-
i f'ermds au nombre de bien des ccntaines

dans des prisons d'Allemagne.
Nous avons demandd que les femmes

ct les vieillards de cette catdgorie puissent
obtenir un adoucissement de leur sort.
L'intcrucnient en Suisse des femmes a

dtd envisagd avec faveur. Leur nombre
considerable toutefois, bien plus de mille,
cxigcrait ä lui seul un choix et nous ne

pensons pas que ce choix puissc etre snb-
ordonnd it une revision des proeds de ces

malhcurcuses. Le point de vue auqucl on
se placerait a cet egard et le temps qui
devrait y dtre consacrd, risqueraicnt dc

compromettrc gravement le but humanitaire
| poursuivi. La meilleure solution nous

paraitrait, d'une part, l'internemcnt en pays
neutre des tonte jeuncs Eil les, des femmes

agdes, des femmes malades, ct d'autre part
la sortie de prison, pour etrc placees dans

des camps de concentration, desprisonniferes
validcs, ainsi que des hommcs iiges dc la

memo categoric.
Cos mesures seraient une attenuation a

des souffranccs ipie l'on a peut-dtre trop
pen considdrecs jusqu'ici, au milieu des

drames de la guerre aetuelle.
U va sans dire que la mesure que nous

demandons ä l'Alleniagne, nous la deman-
dons aussi aux autrcs gouvcrnements, pour
leurs prisonniers politiques dtrangers en

particulier (les autrcs ne sont pas moins
malheureux mais restent en dehors de notre

competence); nous croyons du rcstc qu'ils
sont pen nombreux rclativement dans les

prisons dc France et d'Anglcterre. Nous

sommes moins renseignes sur ce qui se

[lasse ä cet egard en Autrichc-Hongric et

en Russie, mais nous n'en appelons pas
moins a l'esprit de charite de ces gou-
verncments pour alldger lc sort de

malheureux et surtout de malhcurcuses qui
ont, bien souvent, dans I'acte commis par
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eux, agi au niicux de lour conscience pour
venir on aide A des compatriotcs en danger.
Si los ndecssitds militaircs exigent a cot

dgard unc repression inimddiate, les gou-
vcrnomonts dovraicnt so souvenir, ensuito,

que la prolongation do la peine de ccs

malheureux est unc cruuute injustifide.
Nous souliaitons que notre appel soit en-
tendu, ear nos renseignements nous out

permis d'entendre les tristesses, lessangiots
de (|uel(|ues-uncs do ccs victiines.

La Croix-Rouge des Etats-Unis d'Amerique

Nous empruntons an dernier Bulletin
iufeniofional (N° 191, 1917) des nouvclles

sur la pnissante association dc la Croix-
Rouge aniericaine:

Dcpuis que les Etats-Unis sont untres
dans la grande guerre, pour y jouer line

part qui sera sans doute decisive, la Croix-
Rouge aniericaine a tendu son effort du

cote de l'accoinplissement do la grande
taclie qui sera la sienne.

t

Inauguration du l'alais de la

Croix-Rouge.

Lc Parlemcnt amdricain avait decide

l'drection, en riionneur des heroines de la

guerre civile, d'un batiment qui servirait
d'immeuble a la Croix-Rouge; il avait vote
en 1913 le credit de 100,000 dollars nd-

cessairc, a condition cpie la Croix-Rouge
fournit clle-memc 300,000 dollars. Grace

a quelques gdnereux donateur», ce chiffre
fut atteint rapidemetit et meine depasse;
la contribution de la Croix-Rouge dgala

O o
cellc do l'Etat, pour la construction do

cc palais de 1 millions.
La prcmibre pierrc fut posee en 1915.

Aujourd'hui le palais est acheve, et il
vient d'etre inaugurd. Avec sa superbe
facade a colonnes corintliiennes en marbre

blaue, d'un aspect elassique et simple, qui
en fait la beaute, le monument, construit
en retrait de la rue et offrant le reeul
necessaire a sa mise en valeur, est bicn

approprid A sa destination.

A l'occasion de l'inauguration, le noiii
de IMiss Clara Barton, fondatrice dc la

Croix-Rouge amdricaine, fut heureusement

rappele, comme fut celdbrde, avec une egale

justice, l'activite remarquablc de Miss Mabel
T. Boardnian, qui fit dc la Croix-Rouge
ce qu'ello est actuellement devenuc: une
des forces les plus considerables pour le

soulagenicnt des leiseres liumaincs, A la

guerre comme pendant la paix.

Les organes dircetcurs ct les departemcnts
de la Croix-Rouge aniericaine.

Au moment oil la Croix-Rouge anidri-
caine va indvitablemoiit etre appelde A

jouer im role preponderant dans l'assistance

volontaire, il n'est peut-etre pas superflu
dc rappeler comment cllc est dirigde.

A sa tete fonctionne un Comite central,

compose de IS lncnibrcs, dont 6 y conipris
le president sont ddsignds par lc President
des Etats-Unis.

L'organisation est subdivisec dans les

departemcnts suivants:

Departement des sccours militaircs, pour
soldats et marins.

Departement des sccours civils, pour
les civils.

Ddpartcment du service des Xurscs,
relid taut a 1'un qu'A 1'autre des dd-

partcments precedents, lesquels out
cliaeun un bureau de N.liming.

Departement des sections (Chapters)
l'epanducs sur tout le territoirc.
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